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PH, SAUVONS NOS RETRAITES ! 
 

PREAVIS DE GREVE 16 et 17 OCTOBRE 2008 
 

 
Le SNPHAR a pris connaissance des textes officiels parus le 24 septembre dernier 
modifiant l’IRCANTEC. Ces textes réglementaires amputent notre régime de 
retraite complémentaire de 30 %. Les PH, qui cotisent toute leur carrière à 
cette caisse, sont pris de plein fouet par cette réforme, quel que soit leur âge. 
Cette réforme n’était pas justifiée par les audits de l’IRCANTEC, c’est un 
passage en force qui va avoir de lourdes conséquences en termes 
d’attractivité des carrières hospitalières. La baisse drastique de nos retraites 
est une rupture du contrat social qui a participé à nous faire choisir la carrière 
hospitalière. 
 
Les pouvoirs publics qui avaient pour mission de limiter le retentissement de cette 
baisse importante n’ont toujours pas répondu aux attentes des praticiens 
hospitaliers. Les propositions sont très éloignées des demandes émises par les 
intersyndicats de praticiens hospitaliers.  
 
Le SNPHAR rappelle ses exigences :  
- Pas plus de 40 annuités pour une pension à taux complet, car, outre 5 à 
7 ans de travail de nuit pour nos carrières à gardes, nous travaillons plus de 48 
heures hebdomadaires, soit bien plus que le temps réglementaire des autres 
salariés. Nous avons participé à l'effort collectif en passant de 37,5 annuités à 40, 
nous n'accepterons pas une annuité de plus. 
- Pas de taux de remplacement inférieur à 66% du dernier salaire, 
comme le prescrit la Loi Fillon. 
- Respect des protocoles d’accord de 2005, toujours pas appliqués 
(cotisation sur toutes les astreintes notamment). 
- Elargissement de l'assiette de cotisation IRCANTEC à toutes les primes 
et proratisation pour les temps partiels.  
 
 

Devant la gravité des conséquences de cette réforme, le 
SNPHAR appelle les praticiens hospitaliers de toutes les 

spécialités médicales et chirurgicales à 
une grève des soins urgents et non urgents 

les 16 et 17 octobre. 
 

Le Conseil d’Administration du SNPHAR – PARIS, le 25/09/2008 


